
Une approche de placement pour la vie
Notre rajustement progressif, le pilier de nos portefeuilles à date cible

Les stratégies à date cible de Fidelity sont 
conçues pour vous aider à faire fructifier 
votre épargne‑retraite pendant les années 
où vous travaillez et pour vous procurer 
revenu et stabilité à la retraite.

Fonctionnement
Comportant des actions, des titres 
à revenu fixe et des actifs à court terme, la 
composition de l’actif de chaque stratégie 
s’ajuste automatiquement (rajustement 
progressif) pour équilibrer le risque et le 
rendement tout au long de votre vie. 

Chaque stratégie est gérée en 
fonction d’une date cible. Il suffit 
de choisir la stratégie qui correspond 
le mieux à l’année où vous prévoyez 
prendre votre retraite. 

Nos stratégies offrent :
1.	 Diversification : Investir dans une 

panoplies de titres et de catégories 
d’actifs peut contribuer à réduire 
le risque et offrir un potentiel 
de croissance. 

2.	 Répartition de l’actif : La composition 
de l’actif des stratégies s’ajuste en 
fonction de la date de retraite cible 
et devient de plus en plus prudente 
au fil du temps.

3.	 Rééquilibrage automatique : Cette 
caractéristique permet aux stratégies 
de maintenir une répartition cible, 
de sorte que les pondérations de 
votre portefeuille ne sont pas la 
proie des fluctuations du marché. 
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25 ans
Jeunes 
investisseurs 
en début de 
carrière qui 
commencent 
à cotiser au 
régime de 
retraite de leurs 
employeurs. 

45 ans
Investisseurs 
d’âge moyen 
dont la carrière 
est bien établie, 
qui épargnent 
activement en 
vue de la retraite 
et qui disposent 
d’une période 
relativement 
longue avant la 
date prévue de 
leur retraite.

60 ans
Investisseurs 
d’un certain âge 
qui envisagent 
de prendre leur 
retraite dans 
cinq ans. La part 
d’actions du 
portefeuille 
commence 
à diminuer 
progressivement 
au profit de titres 
à revenu fixe et 
de créances à 
court terme. 

70 ans
Investisseurs à 
la retraite 
depuis cinq ans; 
la répartition 
de l’actif du 
portefeuille est 
automatique-
ment ajustée 
pour devenir 
plus prudente.

85 ans
La répartition 
de l’actif du 
portefeuille 
devient la plus 
prudente possible 
environ 20 ans 
après la date 
cible de retraite 
de l’investisseur; 
la protection du 
capital devient 
la priorité.
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Les âges présentés sont des exemples et ne reflètent pas la gamme complète des stratégies. Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100 % en raison d’arrondissements ou de soldes 
de liquidités.
La composition cible des Portefeuilles institutionnels Fidelity Passage différera de cette illustration approximative. 



Ce document est fourni par Fidelity Investments Canada s.r.i. (Fidelity) à des fins de formation seulement et il est mis à votre disposition par votre responsable de tenue des livres et/ou votre promoteur de régime. Les produits de placement que 
vous achetez par l’intermédiaire de votre régime ne sont pas des Fonds Fidelity et ne vous sont pas offerts directement par Fidelity. Ils représentent une participation indirecte aux Fonds Fidelity au moyen de produits de placement qui 
investissent dans des Fonds Fidelity et qui sont offerts par votre responsable de tenue des livres et/ou votre promoteur de régime.

Les gestionnaires de portefeuille effectueront des rééquilibrages périodiques des portefeuilles en fonction de l’évolution de la conjoncture. Veuillez noter que Fidelity Investments se réserve le droit de modifier la stratégie de répartition de l’actif 
cible et la sélection des fonds sous‑jacents de tout portefeuille. Veuillez lire attentivement ces renseignements importants avant d’effectuer un placement. Le rendement passé n’est pas une garantie des résultats futurs. Un placement peut 
présenter des risques et ne pas convenir aux objectifs ni à la tolérance au risque d’un investisseur. Les investisseurs doivent être conscients de la volatilité de la valeur d’un placement et du fait que tout placement peut entraîner un gain ou une perte.
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